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ARRETE DE NOMINATION DE
L’ANIMATEUR HYGIENE ET SECURITE

COMMUNE DE : AUSSAC-VADALLE
Vu le code des communes, et notamment les articles L.417.26 à L.417.28,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des

fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires

relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et la sécurité du

travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique

territoriale notamment les articles 4, 4-1 et 4-2,

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques Paritaires des

Collectivités Locales et de leurs Etablissements Publics,

Considérant que Monsieur Pascal LALUT.est d’accord pour exercer la mission

d’animateur hygiène et sécurité.

ARRETE

Article 1 : 
Monsieur Pascal LALUT est désigné(e) pour assurer, sous ma responsabilité,

la mission d’un agent chargé de la mise en oeuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail à compter du 1er octobre 2007 La mission de l’animateur d’hygiène et sécurité sera de m’assister et de me conseiller dans la mise en oeuvre des règles de sécurité.

Il disposera d’une formation préalable à sa prise de fonction et d’une formation continue en matière d’hygiène et de sécurité.

Il disposera d’une disponibilité hebdomadaire d’au moins une heure pour exercer cette mission, modulée par les évènements relatifs à la santé au travail comme les situations de danger grave et imminent et par les accidents du travail entre autres. Il notera toutes ses remarques sur le registre d’hygiène et de sécurité.

Son temps de formation sera considéré comme temps de service.

Il assistera de plein droit aux réunions du Comité compétent en hygiène et sécurité (intercommunal lorsque la situation de sa collectivité sera évoquée) et participera aux travaux du Comité.

Une autorisation d’absence lui sera accordée pour prendre part aux séances du Comité compétent en hygiène et sécurité, comprenant : les délais de route, la durée prévisible de la réunion et un temps égal à cette durée pour préparer la réunion et/ou pour assurer le compte rendu.

Article 2 : 
Madame ou Monsieur le secrétaire de Mairie est chargé d’exécuter la

présente décision dont un exemplaire sera respectivement adressé à :

* Monsieur Le Préfet

* Le Conseiller Prévention du C.D.G.

* L’intéressé

Fait à AUSSAC-VADALLE  le 1er Octobre 2007

L’agent Chargé de la Mise en OEuvre des Règles 



Le Maire

d’Hygiène et de Sécurité






Gérard LIOT
Pascal LALUT
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